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du Travail avant le 19 mai 1923, 'ä" 18 heures, ä l'adresse qui
sera indiquee ä tous les coneurrents en temps utile.

Le jury charge de l'examen et du mtessement des projets
presentes est compose de : 9§k9
MM. Arthur Fontaine (President du Conseil d'administra¬

tion du Bureau International du Travail) :

Usteri, ancien Conseiller aux Etats (representant du
Conseil federal) ;

H.-B. Butler (Directe|&'adjoint du Bureau IiffiErnational
du Travail) ;

Maurice Brincourt (Soeiete Centrale des Architectes.
Paris) ;

A. Guyonnet (Societe Suisse des Ingenieurs et des

Architectes) ;

P. Piacentini (Associazione .NazioSle degli Ingegneri
ed Architetti Italiani) ;

E.-P. Warren (Royal Institute öf British Architects);
Suppleant : M. Maurice Turrettini (Societe Suisse des

Ingenieurs et des Architectes).
Les membres du jury ont approuve le preSent programme.
Une somme de 20 000 francs est mise ä la disposition du

jury pour etre repartie ä son gre entre les meilleurs projets, le
nombre des prix attribues ne pouvant cependant depa.sser

cinq.
Apres un premier examen eliminatoire du jury, la Direction

du Bureau International du Travail sera chargee de faire

rapport ä celui-ci sur la convenance des dispositions proposees

pour les besöins de l'administration.
Conformement au röglement edicte le 1er novembre 1908

par la Societe suisse des ingenieurs et des architectes, qui fera

regle pour le jugement, aucun coneurrent ne pourra obtenir

plus d'une prime.
Tous les projets primes deviendront propriete du Bureau

International du Travail qui en disposera comme il l'entendra

pour le but propose.
Le jury sera invite ä emettre son opiniön, apres jugement,

sur l'elaboration des plans definitifs et l'execution des

travaux, mais le Bureau International du Travail se röserve la

plus entiere et complöte libertö ä cet egard.
Au cas cependant oü le travail ne serait pas confie ä l'auteur

du projet classe en premiöre ligne et recommande pour
l'execution, celui-ci aurait droit ä une prime supplementaire
de 2000 francs.

Durant les quinze premiers jours aprös l'ouverture du

concours, soit jusqu'au 3 mars 1923, les coneurrents pourront
demander, par öcrit seulement, ä la Direction du Bureau
International du. Travail, les renseignernents qu'ils jugeraient
necessaires ; aucune reponse directe ne leur sera adressee,

mais aprös cette date, tous les coneurrents recevront un com-

plöment au programme contenant le resume des questions

posöes et la reponse de la Direction.
Toutes les demandes et toute autre correspondance relative

au concours devront ötre adressees ä M. F.-I. Lloyd, Chef du

Service Interieur du Bureau International du Travail ä Genöve,

qui sera seerötaire du jury et aussi du Comite de construetion

nomme par le Conseil d'administration du Bureau International

du Travail.
Le coüt total du ou des bätiments, y compris la bibliot heque.

entiörement termines mais sans mobilier, ne devra pas depasser
2 Y2 millions de francs suisses, on calculant au prix de 50 francs
suisses par mötre cube. Les coneurrents auront ä indiquer
soinmairement quel est le mode de construetion propose pour
rester dang leg limites du prix du mötre cube ; Celui-ci devra

comprendre toutes les installations intörieures telles que chauffage,

electricitö, service d'eau chaude, ascenseurs, etc. Pour

le calcul du cube, les coneurrents observeront les normes
etablies par la S. I. A. le 26 aoüt 1911.

Cette condition est consideree comme essentielle et les projets

dont le coüt depasserait le chiffre indique ci-dessus ne

seront pas pris en considöration.
Le programme du concours est remis aux coneurrents

moyennant envoi prealable d'une somme de 20 francs qui sera
remboursee ä tous ceux d'entre eux qui auront fourni un projet

complet : les pieces.suivantes y sont annexees :

d) un plan du terrain ä l'echelle de 5 mm. par metre avec
indication des courbes de niveau ;

b) des photographies prises des points indiques sur ledit
plan.

Les plans seront poehes en noir et les fagades dessinees au
trait ou traitees tres sobrement au lavis.

Chaque coneurrent devra fournir :

a) le plan de Situation dessine sur le plan meme annexe au

programme ; il portera simplement le perimetre du rez-de-

chaussee avec rindication des agrandissements eventuels ;

b) les plans de tous les etages, sous-sols et cömbles compris,
ä l'echelle de 5 mm. par metre ;

c) trois fagades, soit la fagade sur le lac, la fagade poste
rieure et une fagade laterale, ä l'echelle de 5 mm. par metre :

di) les coupes necessaires ä l'intelligence du projet, ä la
meme echelle ;

e) un plan.de l'etage prinzipal dg la bibliotheque, avec
indication exaete de la disposition des casiers ä livres, ä l'echelle
de 1 cm. par metre ;

/) un detaü, geometral ou perspectif, et suffisamment impor-
tant, d'une partie caracteristique du projet presente. L'echelle
choisie sera au maximum de 2 cm. par metre et le cadre du

dessin n'excedera pas 70 cm de cote. :

g) une perspective d'ensemble prise d'un point donne du

plan, et dont le cadre n'excedera pas 90 cm de cote dans sa

plus grande dimension ;

h) un devis au cube ötabli comme il est dit precedemment.

Concours pour l'amenagement
de la place de l'Ours, ä Lausanne.

Le jury du concours pour l'amenagement de la Place de

l'Ours a döcernö les recompenses suivantes:
1er prix: fr. 800. au projet «Mops» de MM. Schnell et

Thevenaz, architectes.
2me prix ex-aequo, fr. 350, aux projets «La place» de M.

Georges Mercier, architecte et « Couleurs lausannoises » de M.

O. Oulevey, architecte.
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Sont röpötös. les numöros 31, 32, 33, 34, 36, 39, 40, 41, 43. 46

51, publiös dans le numero du 17 fövrier dernier. En outre:
1. Sont cherchös : Techniciens ayant une bonne ptatique des

machines ä vapeur, compresseurs d'air et pompes centrifuges, par
une fabrique ' en Belgique. Connaissance du frangais indis^en*
sable. 58

2. On cherche pour le Nord de'la France, jeune ingönieur civil,
de langue fraugaise pour böton arme. ' 59

3. Stahlwbrk'in Chile sucht: einen- Giessereichef- (chef fondeMr)

zu sofortigem Eintritt. Hin- und Rückreise- bezahlt. 60

4. On cherche pour 1'Alsace 1-2 architeetes, bons dessinateurs,

ayant aptitudeg pour travail ariislique. < 63
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